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JUSTICE CIVILE. 
culté de rachat, la remise de la terre lui est faite par acte du ! conclusions prises en première instance , et de la forme 
M août 1828. La régie, soupçonnant que le prix porté dans de procédure ; comme si une renonciation à une garantie 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(M. Borel de Brétizel faisant fonctions de président.) 

Audience du 9 avril 1855. 

JEMME DE COMMERÇANT. — HYPOTHÈQUE LÉGALE. 

La femme d'un commerçant ne peut exercer le privilège ré-

sultant de son hypothèque légale que sur les biens qui ap-

partenaient à son mûri à l'époque du mariage. Ceux qu'il 

a acquis depuis en sont affranchis , sans distinction de 

ceux acquis A TITRE ONÉREUX et de ceux recueillis A TITRE 

SUCCESSIF . (Art. 551 du Code de commerce.) 

La Cour royale de Rouen avait refusé à la dame Du-
mesnil, par arrêt du 4 février 1832, l'effet de son hypo-
thèque légale sur des immeubles que celui-ci avait recueil-
lis , depuis son mariage , dans la succession de son père. 
Ce refus était fondé sur le motif qui suit : 

Attendu que, d'après l'art. 551 du Code de commerce, la 
femme dont le mari était commerçant à l'époque de la célébra-
tion du mariage, n'a d'hypothèque que sur les immeubles qui 
appartenaient à son mari à ladite époque. 

La dame Dumesnil s'est pourvue en cassation pour 
violation de l'art. 2122 du Code civil et fausse application 
de l'art. Soi du Code de commerce. 

31
e
 Gayet s'est appuyé sur une distinction qu'il a cru 

devoir établir entre les biens acquis par le mari depuis le 
mariage à litre onéreux, et ceux recueillis à titre successif. 

Il a concédé que les créanciers du mari devaient primer la 
femme sur la première espèce de ces biens , parce qu'ils 
étaient censés avoir été acquis avec les deniers des créan-
ciers ; mais il a soutenu qu'il n'en devait point être ainsi 
des immeubles héréditaires , parce que ce n'est point aux 
dépens des créanciers qu'ils sont advenus au mari. Ainsi , 
dans l'opinion de M

e
 Gayet , la raison qui a fait admettre 

cessif Ces biens rentrent dans la règle générale de 1 ar-
ticle 2l22 du Code civil, qui veut que le créancier qui a 
une hypothèque légale exerce son droit sur tous les biens 
appartenant à son débiteur et sur ceux qui pourront lui 
appartenir par la suite. L'exception portée à cet article 
par l'art. 531 du Code de commerce doit donc être res-
treinte aux biens acquis par le mari depuis le mariage , à 
titre onéreux seulement. 

La Cour. au rapport de M. de Gartempe, et confor-
mément aux conclusions de M. Viger, avocat-général, a 

rendu l'arrêt suivant : 

Attendu que les termes de l'art. 551 du Gode de commerce 
sont exprès, absolus, formels et ne peuvent être réputés limita-
tifs dans le sens que leur donne la demanderesse pour préten-
dre qu'ils doivent êlre entendus de manière qu'il n'y ait que les 
biens acquis à titre onéreux par les commerçans depuis leur 
mariage, qui soient soustrails à l'hypothèque légale de leurs 
femmes pour la restitution de leurs dot , conventions matrimo-
niales, reprises, etc., tandis que ceux advenus aux maris par 
succession, donation et autres actes à titre gratuit, resteraient 
frappés de l'hypothèque de leurs femmes ; 

Attendu que cette interprétation ne pouvant se concilier avec 
le texte précis de l'art. 551 du Code de commorce, il faut en 
conclure que l'arrêt est inattaquable dans l'application qu'il a 

faite de cet article à la cause actuelle ; 

Rejette. 

Un arrêt conforme a été rendu par la même chambre 

le 12 juin 1834. 

CHAMBRE CIVILE. — Audiences des 23 et 24 mari. 

[(Présidence de M. Portalis, premier président. ) 

ENREGISTREMENT. GARANTIE. — DERNIER RESSORT. — 

RÉMÉRÉ. 

Le jugement qui statue à la fois sur la demande en paie-

ment de droits d'enregistrement excédant 1000 fr., et sur 

l'action en garantie formée incidemment, est-il en dtr-

nitr ressort au chef relatif à la garantie , comme au chef 

principal ? 

Le vendeur qui exerce le retrait du réméré doit-il restituer 

à l'acquéreur le double droit d' enregistrement auquel il a 

été soumis à raison d'une dissimulation dans le prix ? 

(Oui.) 

Le 12 avril 1827, M. de Cairon vend à M. Despierres la terre 
des Roches, moyennant 80,000 fr. avec faculté de rachat jus-
qu'au H "avril 1828. L'acte porte, art. 5: «Tous frais et droits 
auxquels ces presens donneront ouverture, même ceux de pur-
g 2 et de quittance, si le droit de réméré n'est pas exercé 
ront acquittés par moitié par M. de Cairon vendeur, et " 

sc-
l'autre 

moitié par M. Despierres acquéreur. » Art. 0 : « M. de Cairon 
Sî réserve le droit de rachat en rendant la somme de 80,000 fr. 
à M. Despierres, ensemb'e tous frais et droits auxquels ces pré-
sentes donneront ouverture, en un mot en le rendant indemne 
de toutes choses. » 

Le 18 juillet 1827, M. de Cairon vend cette même terre à M. 
Ridray et le subroge dans tous ses droits. Celui-ci exerce la fa-

l'acte du 12 avril 1827'élâit inférieur à la valeur* de l'immeuble, 
provoque une expertise contre M. Despierres ; celui-ci appelle 
en garantie MM. de Cairon et Ridray; l 'expertise est ordon-
née, et, d'après l'évaluation qu'elle fait connaître, Despien es 
est condamné à payer à la régie 9,568 fr. 68 c. pour droit, 
double droit et décime : par ce même jugement le Tribunal 
déclare la demande en garantie mal fondée. 

Ce jugement a été déféré à la Cour de cassation par le 
sieur Desp;erres. 

Me Nachet son avocat , a fait valoir la clause de l'arti-
cle 6 du contrat de vente portant que l'acquéreur devait 
être rendu indemne de toutes choses. 11 a soutenu qu'il 
fallait donc lui rembourser tout ce que la régie avait exigé 
de lui ; que vainement on oppose que le double droit payé 
à la régie est une peine ; que d'abord il y avait un supplé-
ment de droit qui n'avait pas ce caractère , et que quant 
à la peine , elle provenait du fait du vendeur bien plus 
que de celui de l'acheteur , puisque c'était le premier qui 
avait fait la fixation du prix. Répondant à une fin de non 
recevoir tirée de ce que le jugement devait être attaqué 
d'abord par la voie de l'appel , l'avocat a soutenu que le 
jugement en dernier ressort , à l'égard de l'une des par-
ties , ne pouvait pas êlre en premier ressort à l'égard des 
autres ; qu'il y avait indivisibilité ; que d'ailleurs on pou-
vait faire résulter de ce que sur le chef relatif à la garan-
tie , les parties n'avaient pas dernan !é la disjonction , et 
de ce qu'elles avaient présenté leurs moyens par simple 
mémoire au lieu d'invoquer le bénéfice de la plaidoirie , 
qu'elles avaient consenti à être jugées sur ce chef comme 
sur le chef principal en dernier ressort. 

M° Dèche, avocat de M. le comte de Cairon, défendeur 
principal au pourvoi, a appuyé la fin de non recevoir ré-
sultant de ce que le jugement était soumis à l'appel, en 
soutenant que la question de garantie n'intéressait en au 
cune sorte la régie, ainsi qu'il était déclaré par le juge-
ment ; que dès-lors il n'y avait pas lieu à l'application de 
l'art. Go de la loi du 22 frimaire an Vll,portant qu'en ma-
tière de droit d'enregistrement, le Tribunal statuera en 

était un tiers vis à vis de la 
cette loi exceptionnelle à la 

règle des deux degrés de juridiction n'atteignait que le 
débiteur direct, le redevable personnel de ces droits d'en-
registrement. 11 a appuyé ce système sur la jurisprudence 
de la Cour, et notamment sur im arrêt de la chambre ci-
vile du 27 juin 1826, qui décide que quand le garant a 
pris le fait et cause du défendeur à la demande de la ré-
gie, il faut procéder d'après les règles de compétence éta-
blies par l'art. Go de ladite loi de frimaire anYII, en sorte 
que par la raison des contraires, lorsque, comme dans 
l'espèce, les appelés en garantie avaient résisté à l'action 
recursoire, il fallait décider que la voie de l'appel était ou-
verte au demandeur en garantie dont les conclusions 
avaient été rejetées. 

Sur le moyen tiré de la violation de l'art. 1673 du Code 
civil, M* Dèche a fait valoir que les loyaux coûts ne pou-
vaient comprendre le supplément de droit, double droit et 
décime dont la condamnation à titre de peine avait élé 
prononcée contre le sieur Despierres en vertu de l'art. 59 
de la loi du 22 frimaire an VII ; que la fausse évaluation, 
étant une fraude au préjudice du fisc, n'admettait pas de 
recours en garantie, ce qui était fondé notamment sur la 
loi 26 deregulis juris, quod pœnœ nomine exactum est, id 

restiture nemo cogilur ; qu'au surplus, la loi ne définissant 
pas ce qu'il fallait entendre par loijaux coîas, le Tribunal 
d'Argentan avait pu apprécier souverainement la clause 
du contrat sur ce point. 

Me "Lanvin, comme substituant Mc Crémieux , avocat 
du sieur Ridray , à déclaré s'en rapporter à la plaidoirie 
de Me Dèche. 

M. l'avocat-général Laplagne-Barris a pensé que la fin 
de non recevoir devait être accueillie ; au fond , ce magis-
trat a été d'avis qu'il fallait distinguer le supplément de 
droit du double droit; que le supplément de droit pouvait 
être rejeté , mais qu'il "en était autrement de la peine du 
double droit ; qu'en conséquence l'arrêt devait être cassé 
sur ce premier point seulement. 

Après un long délibéré dans la chambre du conseil , la 
Cour a rendu l'arrêt suivant : 

Sur la fin de non recevoir, attendu qu'il résulte des conclu-
sions prises par les parties devant le Tribunal d'Argentan , et de 
la forme dans laquelle elles ont procédé, que le jugement atta-
qué doit être considéré comme étant rendu en dernier ressort 
à l'égard de toutes les parties; 

Rejette la fin de non recevoir ; 
Et statuant au fond , attendu qu'aux termes de l'art. 4673 du 

Code civil, le vendeur quiexercela faculté de rachat est tenu de 
rembourser les loyaux coûts et les dépenses nécessaires , suites 
du contrat ; que dans l'espèce c'est avec d'autant moins de rai-
son que leTribunal d'Argentan a mis à la charge de Despierres, 
acquéreur, le supplément et le double droit qui ont été la suite 
de la dissimulation de prix dont le contrat de vente était enta-
ché; que le comte de Cairon avait pris part à cette contraven-

aussi importante que celle du double degré de juridiction 
pouvait être tacite ! il n'y a pas un mot dans ies conclu-
sions des parties sur cette prétendue renonciation ; ci de 
ce que les parties n'ont pas réclamé les avantages d'une 
plaidoirie publique , tirer la conséquence qu'elles ont re-
noncé aux avantages tout à fait distincts de l'appel , c"est 
évidemment suppléer une renonciation. L'article 6 du titre 
4 de la loi du 16 août 1790, imposait aux parties l'obliga-
tion de déclarer devant les premiers juges si elles consen-
taient à être jugées sans appel ; cette obligation n'existe 
plus aujourd'hui ; mais s'il est resté pour les parties la 
faculté de se faire juger en dernier ressort , faut-il du 
moins qu'elles le déclarent formellement. L'article 7 du 
Code de procédure civile , qui permet aux parties d'ac-
cepter le juge-de-paix comme juge souverain de leur dif-
férend , exige que leur déclaration à cet égard soit si-

gnée par elle ; il y a loin de celte précaution prise par le 
législateur , à la renonciation tacite admise par la Cour. 

Nous avons eu plus d'une fois l'occasion de taire re-
marquer que la Cour recule devant les questions de droit 
que présentent nettement les pourvois. Ses intentions sont 
assurément très honorables, et ses scrupules témoignent 
du consciencieux examen qu'elle apporte à ses décisions ; 
mais sa mission n'est-elle pas de fixer les principes dou-
teux et de résoudre les difficultés, quelque graves qu'elles 
soient? La Cour royale d'Orléans a été appelée aussi à se 
prononcer sur la même question , et , par un arrêt du 30 
septembre 1832 , qui n'a pas été invoqué devant la Cour 
de cassation , elle a décidé que l'action en garantie devait 
profiter du double degré de juridiction. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (7
e
 chambre). 

(Présidence de M. Roussigné.) 

ASSOCIATION DE SECOURS MUTUELS DES OUVRIERS 

EN BOUTONS. 

Les dispositions ordinaires du droit , relatives à la dissolu-

tion des sociétés dont la durée est illimitée, sonl'elles ap-

plicables aux associations de secours mutuels entre ou-
vriers? (Non.) 

La solution de cette question a une importance réelle, 
puisqu'elle intéresse un grand nombre d'ouvriers. 

En fait, plusieurs ouvriers en boutons formèrent, en 
1810, une société de secours mutuels, approuvée par M. 
le préfet de police, ayant pour objet de se secourir mu-
tuellement dans le cas de maladie, d'accidens graves, in-
séparables de leur profession, d'infi-mités ou de vieillesse. 
Les bienfaits de celte société s'étendaient aux veuves et 
orphelins, et avaient, aussi, pour but de subvenir aux frais 
d'enterrement des membres nécessiteux; le fonds social 
se composait d'une cotisation mensuelle fort minime. Au-
cune limite ne fut fixée à la durée de la société; seulement 
un article du règlement portait que la dissolution ne pour-
rait avoir lieu sans le consentement unanime de tous les 
sociétaires et qu'un seul pouvait s'y opposer. Un autre 
article disposait que les membres qui quitteraient volon-
tairement la société ne pourraient faire aucune réclama-
tion sur le montant des cotisations dont ils auraient fait le 
versement. 

Les heureux effets de cette institution s'étaient fait sen-
tir à l'époque désastreuse du choléra qui avait épuisé 
uue partie des fonds delà caisse ; mais, grâce à l'économie 
et à la persévérance de ses membres, la société était par-
venue à rétablir ses finances. Elles étaient dans un état 
prospère , lorsque plus des trois quarts des membres se 
réunirent pour demander la dissolution sous différens mo-
tifs relatés dans le jugement ci-après. En droit, les deman-
deurs se prévalaient des dispositions de l'art. 1 869 d u Code 
civil, aux termes duquel la dissolution de la société par la 
volonté de l'une des parties s'applique aux sociétés dont 
la durée est illimitée. Ils s'appuyaient, en outre, d'un des 
articles du règlement portant que les modifications des 
statuts auraient lieu à la majorité des trois quarts et un des 

tion ; 
La Cour casse et aunulle, etc. 

Pour éviter de se prononcer en principe sur la question 
grave que présentait la fin de non recevoir , la Cour s'est 
attachée à une renonciation au droit d'appel résultant des 

suffrages, et de ce que 

m 

M
e
 Lévêque, avocat dû sieur Arsân 

dans 1 espèce, cette majorité s 
tait reunie pour demander la dissolution. Ces moyens fu 
rent développés par 
daux et autres. 

Dans l'intérêt du sieur Janin et autres, défendeurs on-
.ans a la dissolution, M; Théodore Regnault a signaïé 

philanthropie de l'institution dé se-
cours mutuels des boutonniers, ajoutant qu'il serait 
sirer, dans l'.ntérèt général, que'de pareilles soc étés fus 
sent etabl.es par les ouvriers de toutes les professions 
pmsqu elles offriraient ù eux et à leurs fSSiïïffi 
"contre la misère, les maladies, les infirmités et !a vieillesse. 
En droit, l'avocat a soutenu que les dispositions de l'art. 
1869 du Code civil ne pouvaient s'appliquer à la société 
en question, toute spéciale par sa nature et dont le but se-
rait entièrement manqué si les sociétaires ou l'un d'eux 

Ïtouvaient se prévaloir de leur seule volonté pour obtenir 
a dissolution. C'est pour éviter cette conséquence funeste 

que furent insérés dans le règlement les deux articles ci-
I dessus rapportés, et à la modification desquels ne pouvait 
1 s'étendre l

e
 suffrage de la majorité des trois quarts, 



Ces moyens ont été adoptés par le jugement suivant : 

Attendu que l'objet de la société, fondée en 1810 par les ou-
vriers boutonniers, est, suivant les termes de son institution 
( consignés, art. t''

r
, titre î" de son règlement) de se secourir 

mutuellement entre sociétaires en cas de maladies, infirmités 
ou vieillesse; 

Attendu que, dans la vue d'obtenir ces résultats, les membres 
composant cette société se sont soumis à un règlement, dans le-
quel on lit (art. 2, titre Vf) « que tous les articles doivent être 
exécutés à la lettre, attendu que c'est {{intention de tous les so-
ciétaires qui, sans cela, ne se seraient pas engagés les uns en-
vers les autres; » 

Attendu que ce règlement impose soit des cotisations et con-
tributions pécuniaires, soit des devoirs de diverse nature à rem-
plir, et que tous les associés, pendant un temps plus ou moins 
long, ont supporté toutes ces charges pour avoir, dans les cas 
prévus, droit aux avantages attac.iés à leur titre de sociétaire; 

Attendu que c'est pour leur assurer d'une manière certaine 
ces avantages et empêcher (pie, dans aucun cas, ils n'en fussent 
privés contre leur volonté et consentement personne),qiie l'art. 
1

er
, titre 47, dudit règlement, a déclaré « que la dissolution de 

la société ne pourrait avoir lieu sans le consentement unanime 
de tous les sociétaires, et qu'un seul pourrait s'y opposer; » 

Attendu que si la disposition qui suit immédiatement cet ar-
ticle porte que les articles du règlement pourront être changés 
à la majorité des trois quarts plus un des suffrages, il est mani-
feste que celte disposition ne saurait concerner le cas de disso-
lution de la société, cas spécialement prévu et régi par l'article 
\" du même titre précité; 

Attendu, enlin, que le prétexte de dissolution tiré de la diffi-
culté de pourvoir aux charges et fonctions trop nombreuses de 
la société ne saurait, dans aucun cas, êlre accueilli, puisque les 
demandeurs sont mailles de restreindre les fonctions et de di-
minuer les charges, à la majorité déterminée par l'art. 2 du ti-
tre 17 précité; 

Par ces motifs,leTrihunal déclareArsendeaux et consorts non 
recevables et mal fondés dans leur demande, et les condamne 
aux dépens, sauf le coût et la signification du jugement qui se-
ront à la charge des parties qui en nécessiteront la levée. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

( rjlti j 

ce qu'il y a de hideux et de repréliensible dans la conduite 

de cette légion de femmes qu'il qualifie d energumènes , 
attendant une fille à la porte d'une église pour l'accabler 
de coups, et venger ainsi un prêtre dont elle aurait parlé 
un peu légèrement, mais que 1 evêque de Valence a cru 
devoir suspendre de ses fondions jusqu'à présent , par 
suite des bruits répandus sur son compte. Ils-elèvc avec 
forcé contre le témoignage de la filk Lambert , et persiste 
dans ses conclusions, tendantes aux dommages , réclamés 
par elle , tant aux prévenues qu'aux personnes responsa-
bles de leurs faits. 

M" Desmarets, défenseur des prévenues, s'attache à 
démontrer qu'il y a eu provocation de la part de la plai-
gnante par les propos qu elle a tenus contre elles. <La fille 
Chanas , dit-il , est plus coupable que mes clientes ; elle 
est guérie des coups dont elle se plaint , mais elles ne le 
seront peut-être pas des calomnies de la fille Chanas.» Le 
défenseur aborde ensuite la question de responsabilité, et 
démontre dans un examen approfondi de l'art. 1384 du 
Codf civil, que la question de responsabilité prévue par 
cet article ne saurait être appliquée aux personnes assi-
gnées comme responsables. 

Après quelques instans de délibération , le Tribunal 
acquitte Rose Revol, condamne Victoire Hector, Jeanne 
Hector et Rose Cheval, chacune et solidairement à 16 fr. 
d'amende, 20 fr. dédommages-intérêts envers la fille Cha-
nas et aux frais ; il acquitte le père et les maîtres assignés 

comme civilement responsables et condamne la demande-
resse aux frais à l'égard de ceux-ci, sauf recours envers 
les filles Hector et Cheval. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VALENCE. 

(Présidence de M. Planel.) 

Audience du 9 avril. 

Jeune fille arrachée de l'église et maltraitée par d'autres 
filles. — Le curé d'Onay. 

Le dimanche 1" février, Julie-Jeanne Chanas, lingère, 

se rendit à l'église d'Onay pour assister à la messe. Elle 
y était depuis quelque temps , lorsque Victoire Hector , 
Jeanne Hector et Rose Cheval s'approchèrent d'elle et 

l'ayant saisie , après un court échange de paroles , l'en-
traînèrent violemment hors du saint-lieu. La , en présence 
d'une multitude d'autres femmes, et de concer t avec Rose 

Revol , elles se livrèrent aux plus coupables excès. Acca-
blée de coups , le corps meurtri et les vêtemens en lam-
beaux , Julie Chanas fut trainée à une distance d'environ 

cent cinquante pas , par une légion de femmes qui accom 
pagnaient ces mauvais traitemens des injures les plus gros-
sières , et promettaient de les renouveler chaque fois 

qu'elles la rencontreraient. Ce scandale inouï avait pour 
prétexte certains propos qu'on prétendait que Julie Cha 
nas avait tenus contre les filles d'Onay , et taJUmment 
contre les dénommées , et certaine lettre qu'on l'accusait 
d'avoir écrite à i'évêque de Valence pour dénoncer le 
curé d'Onay , qui depuis a été suspendu de ses fonctions. 

Tous ces faits constituant de la part de leurs auteurs un 
double délit prévu par l'art. 311 du Code pénal et par la 
loi du 17 mai 1819, Julie Chanas a fait assigner en dom 
mages-intérêts : 

1° Victoire Hector, domestique du sieur Pierre Ram 
bert ; 2° Le sieur Pierre Rambert, comme responsable des 
faits de sa domestique; 5° Jeanne Hector, domestique du 
sieur Jean Izerable ; 4° Ledit Izerable, comme responsa-
ble des faits de sa domestiqus; 3° Ge^nain Cheval , corn 
me civilement responsable des faits et gestes de sa fille 
6°RoseRovol, domestique du sieur Joseph Brun; 7° et 
enfin ledit Joseph Brun, comme responsable des faits de 

sa domestique. 
On procède à l'audition des témoins. 
Rose Lambert, grande fille plus que majeure, aux 

joues creuses, au teint hâlé, à voix béate, s'avance, à l'ap-
pel de j'huissier, les yeux baissés H !<is mains jointes sous 

les ailes de son fichu : « Messieurs, dit-elle d'une voix sé-
pulchrale, j'étais à l'église et tout près de Julie Chanas, 
lorsque Victoire Hector, Jeanne Hector et Rose Cheval 
vinrent la prier de sortir pour s'expliquer au sujet des 
propos qu elle avait tenus contre elles. Julie s'y refusa. On 
lui renouvela l'invitation ; mais elle s'obslinà à rester. 
Alors elles lui demandèrent pourquoi elle avait répandu 
le bruit que le curé d'Onay avait séduit toutes les filles de 
sa paroisse, et prétendu qu'il n'y avait dans celte paroisse 
que trois filles honnêtes... 

M
e
 Desplaces : Et c'est dans l'église qu'on demandait 

des explications semblables ! 
M. le président : La fille Chanas avait donc dit qu'il n'y 

avait dans la paroisse que trois filles honnêtes? 
Le témoin : Oui, Monsieur, et avait ajouté qu'elles n'é-

taient honnêtes que parce qu'elles étaient trop laides..., 

(On rit.) 
M. le président : Et, enfin?... 
Le témoin : Ces filles, voyant qu'elle ne voulait pas sor-

tir, la prirent par le bras ; Julio Chanas les repoussa avec 
violence; elle se permit même de frapper les personnqs 
qui l'entouraient et qui, pour éviter un scandale dans l'é-
glise, la pressaient de se retirer. Alors on l'entraîna, mais 
sans lui faire de mal. Quant à ce qui s'est passé dehors , 
je n'ai rien vu attendu que j'ai continué mes prières. 

Plus eurs témoins déposent des mauvais (raitemens que 

ses auront été pillées , dépouille d une partie de sonpat
r
i
t moine pour répartir , dans l intérêt de l'Etat et de la ville 

de Paris, une perte que la justice et l'équité commander!; dé laisser à leur charge? 

Sur les conclusions conformes de M. d Haubersaert 
maître des requêtes , le Conseil-d' Etat a rejeté le pourvoi 
en cés termes : 

Considérant (pie l'autorisation donnée au requérant d'avoir 
son domicile dans l'intérieur de Pans, ne l'affranchissait pas d» 
toute responsabilité, relativement aux événemens qui pouvaient 
se passer durant son absence; 

Considérant qu'il est constate et non dénie par le sieur de 

Granville,quele 28 juillet 1830, vers midi il a quitté ses b
U

. 
réaux à là barrière de la "Villctte pour se rendre a son domicile 
dans l'intérieur de Paris, et qu'il n'a reparu que le 29 dans S 
matinée, après que les fonds qui se trouvaient dans sa caisse 
aV

Conlfd%ant
e

^ résulte en outre de l'instruction et, notant, 
ment "des déclarations de l'inspecteur de 1 octroi, et du si

ew ™ecor-ne, commis du sieur de Granville . a 
après le départ du sieur de Granville, Mue, peu <Je 

l'ordre fut transmis^, 
reçu de mettre à couvert les fonds qui étaient en caisse, etq

ue cet ordre ne put, par suite de l'absence du sieur deGranviiiç 
nui avait emporté les clefs de la caisse, recevoir son exécution' 
ni dans l'intervalle du temps qui s écoula depuis son départ jus. 
nu'au moment ou les bâtimens de l'octroi furent envahis, ni le 
lendemain à six heures du matin, lorsque lacaisse, étant encore 
intacte des habitans bien intentionnés du quartier offraient de 
sauver'les fonds; qu'ainsi, c'est avec raison que notre ministre 
des finances a déclaré le sieur de Granville responsable de la 
nerte des sommes dont il s'agit; 

La requête du sieur de Granville est rejetee. 

CONSÈIL-D'ÉTAT. 

(Présidence de M. Girod de l'Ain.) 

Séances des 11 et 23 avril. 

Vol de la caisse d'un receveur d'octroi de 'Paris , dans les 
journées de juillet.—Déficit mis à la charge du receveur. 

« Dans les grandes journées de juillet, a dit M
e
 Mo-

reau , avocat du sieur de Granville , receveur de l'octroi 
de la barrière de la Villette , nous avons tous vu le véri-
table peuple faire respecter lui-même les propriétés pu-
bliques et particulières ; mais ce qui est inévitable dans 
toute commotion populaire , dans toute révolution , à côté 
des citoyens que le plus pur patriotisme avait fait courir 
aux armes , on vit apparaître un certain nombre de ces 
gens sans aveu qui abondent dans les capitales. Pour ceux-
là , il ne s'agissait pas de venger le plus grave attentat à 
la loi constitutionnelle du pays ; une tout aulre intention 
les dirigeait. On ne les rencontrait point là où il fallait 
combattre , mais là où il était possible de piller. C'est par 
des hommes de cette espèce que la caisse de l'octroi à la 
barrière de la Villette fut pillée le 29 juillet, à sept heures 
du matin. Vous avez à décider si la perte des fonds doit 
être supportée par le receveur de l'octroi , ou par l'Etat 
pour la partie de ces fonds dont il était propriétaire , le 
surplus appartenant à la ville de Paris , avec laquelle la 
même question s'élèvera plus tard. > 

Après cet exorde , M
c
 Moreau a ainsi exposé les circon-

tances dans lesquelles le pillage a eu lieu : 

« Le 28 juillet , un grand nombre de barrières ont été 
saccagées et pillées ; une bande d'environ 300 hommes ar-
més s'est portée sur celle de la Villette ; elle a été incen-
diée; les bureaux ont été détruits ; le mobilier qui les gar-
nissait, et jusqu'aux effets particuliers des employés, ont 
été volés. La caisse résista à leurs premières attaques. Ils 
passèrent la nuit sur ce théâtre de leur dévastation, et le 
lendemain matin, en plein jour , ils se partagèrent les 
12,000 fr. trouvés dans la caisse qu'il étaient parvenus à 
briser. C'est de la perle de cette somme qu'on veut ren-
dre le receveur responsable; une décision du ministre des 
finances , du 12 juin 1833 , met à sa charge les 1 ,144 fr 
20 c. qui revenaient à l'Etat. » 

M
e
 Moreau se plaint d'abord du refus qui lui a été fait 

de lui donner communication des procès-verbaux dressés 
par l'autorité; il discute ensuite les motifs de la décision 
ministérielle;le principal reproche adressé au receveur est 
tiré de ce que, au moment de l' invasion du bureau, il ne s'y 
trouvait pas pour défendre sa caisse. L'avocat justifie que le 
receveur avait obtenu l'autorisation de s'absenter; il ajou-
te d'ailleurs que la présence de M. de Granville n'aurait 
pas plus arrêté les voleurs que ne l'avait fait celle de son 
commis, qui avait été obligé de laisser même tous ses ef-
fets en fuyant pour samer sa vie. 

Le second reproche , qui se rattache au premier , est 
tiré de ce que de's' ordres avaient été transmis aux bar 

rières, le 28 juillet , pour mettre les fonds à couvert en 
les tirant des caisses, et que M. Granville ne se trouvant 
pas à son bureau , n'avait pas pu les exécuter. L'avocat 
repousse ce reproche , en articulant d'abord qu'aucun 
ordre n'avait été transmis ; il a produit un grand nombre 
de certificats constatant l'absence de ces ordres. H soutient 
ensuite que l'exécution de ces ordres aurait été impossi-
ble, que les communications avec la caisse centrale étaient 
interceptées, et que si M. Granville n'a pas pu parvenir 
à son bureau pour s'y trouver au moment du danger , 
c'est qu'il avait été obligé de s'arrêter entre deux feux , et 
de demander un asile dans une maison voisine. Les régie-, 
mens interdisent aux receveurs , sous air m prétexte , de 
déplacer leurs fonds ; où les aurait-ils mi ; ; d'ailleurs , et 
qui aurait voulu s'en charger? 

Enfin l'avocat établit la force majeure qui a été admise 
à l'égard des receveurs des autres barrières r iilées ; il 
présente son client comme victime d'une injuste destitu-
tion , et prive d'un emploi , dit-il, à la conservation duquel 

CHRONIQUE. 

i nie Chanas a éprouvés. Un seul confirme les p-opos i vingt années de fonctions financières honorablement exer-

iVtifi» au curé d'Onay et aux filles de sa paroisse. \ cées lui donnaient tant de droits. Aura-t il encore la dou-
M Boveron-Desplaccs fait |ressortir avec chaleur tout i leur de se voir seul entre tous les receveurs dont les cais-

DÉPARTEMENS. 

— Un acte de brigandage d'une nature très alarmant 
a été commis vendredi dernier, 10 avril , sur le territoire 
de la commune de Lohitzun (Basses-Pyrénées). Un mar 

chand d'Ainharp et sa femme, conduisant trois mulets 
chargés de marchandises, se retiraient à neuf heures du 
soir du marché de Saint-Palais, lorsqu'ils furent accostés 
au milieu des landes par cinq Bohémiens qui, après le° 
avoir salués, se mirent à cheminer avec eux. Déjà le mar» 
chand avait offert l'hospitalité à ses nouveaux compagnons 
lorsqu'un d'eux lui assène un coupde bâton et le renverse' 
La femme veut pousser des cris , mais elle est saisie à la 
gorge , terrassée , dépouillée de l'argent qu'elle avait sur 
elle , et obligée par les brigands , le pistolet au poinp à 

indiquer celui des mulets sur lesquels se trouvait le reste 
de l'argent, Le marchand se relève , mais un nouveau 
coup de bâton le renverse. Les brigands le frappent sans 
relâche, et paraissent vouloir l'achever : le malheureux 
demande grâce pour la vie, et l'obtient sous la condition 
de garder le silence. 

Les brigands lui enlevèrent ensuite une centaine de 
francs qu'il avait dans les poches de son pantalon , s'em-
parèrent des effets qu'ils trouvèrent à leur convenance sur 
les mulets , et au signal que donna l'un d'eux ne tardè-
rent pas à s'éloigner. Des personnes qui revenaient du 
marché recueillirent quelques instans après le marchand 
et sa femme et les reconduisirent dans leur domicile. Le 
marchand était criblé de coups de bâton; la femme en a 
été quitte pour la peur. La justice s'est transporte le sur-
lendemain sur les lieux , et tous les habitans de la contrée 
font des vœux pour que ses investigations ne soient pas, 
dans cette occasion , encore infructueuses. 

» Il y a également peu de temps , dit le Mémorial des 
Pyrénées, qu'uu habitant d'une commune voisine fut dé-= 
pouillé , presqu'aux portes de Saint-Palais , par des Bohé-
miens qu'il a été impossible de découvrir. L'impunité ne 
peut que multiplier ces actes de brigandage. Les Bohé-
miens, libres de choisir le lieu et le moment, ne s'arrête-
ront pas en si beau chemin. Etrangers au pays qu'ils habi-
tent, sans religion, sans moeurs et sans lois, leur vie est 
un éiat de guerre continuel contre la société. Ils ont le 
travail en horreur, mendient parce qu'il faut qu'ils vivent, 
et lorsqu'ils croient pouvoir le faire impunément, ils 
volent; si on leur résiste,ils tuent.LesBohémiens n'ont pas 

de domicile ; ils ne connaissent de domicile que quelques 
bordes abandonnées au milieu des bois ou les creux des 
rochers dans les montagnes ; menacés aujourd'hui de quel-
que danger sur un point, ils plient promptement bagage 
et se transpoi u it dans la cuit sur un autre. Ils ne sont 
inscrits sur aucun regist re de l'état civil , ils ne savent ce 
que c'est que l'impôt ; ils nesont pas plus Français qu'Es-
pagnols , ils roat Bohémiens. 

«Emprisonnez une vingtaine de Bohémiens, et dès qu'ils 
auront obtenu la clé des champs , ils recommenceront a 

mendier et à voler. Le travail est cependant la loi pre-
mière des so'ii'iié-. Les Bohémiens ne se résigneront ja-
mais à travailler, et comme ils ne se résigneront pas davan-
tage à mourir de faim , ils continue- 3nt de toute nécessite 
à lever tribut, de gré ou de force , sur les populations 

lal or enses au profit ue leur fainéantise. Les lois sont 
presque toujours impuissantes contre ceux qui n'otlrent 
aucune prise et qui n'ont sur le sol qu'ils foulent ni rela-
tions de famille qui les retiennent ou puissent au besoin 
les faire reconnaître, ni nom , ni fou, ni lieu. Les Bohé-
miens sont en un mot dans la société comme des briganas 
qui s'introduiraient en plein jour dans une maison aveci 
dessein avoué de la piller. 

» Comment donc se fait-il que la société tarde tant
 a 

user du droit de légitima défense, que deux arrondisse-
mens entiers soient encore abandonnés aux dépreu atio 
chaque jour multipliées d'une caste noinb. îuise "
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té populations est à son comble ; déjà les Bohem.ens onte 

traqués comme des bêtes fauves dans plusieurs yWf 



ils pourraient bien , silegouvernemant n'y met bon ordre, 

ne pas tarder à l'être dans tout le pays Basque. » 

 La fête de Pâques a été marquée à Cambrai par un 

événement singulier. Pendant la célébration de la messe 

de sept heures, une femme delà ville qui devait se marier 

dans le courant delà semaine suivante, a subitement été 

atteinte d'un désir immodéré d'entendre prononcer sur 

le champ le conjnngo vos. Elle est entrée dans le chœur, 

s'est jetée sur le célébrant , et le secouant violemment , elle 

l'implorait, ou plutôt lui faisait sommation pour qu'il la 

mariât sans divertir à autres actes. Le scandale a été 

grand : sacristain, bedeaux, fidèles, tout s'est mis en 

émoi ; l'ecclésiastique a été délivré des mains de cette folle, 

qui a été expulsée de l'église. Depuis lors, la manie de 

cette femme va toujours croissant ; on la garde à vue. 

— On nous écrit de Troyes : 

< Depuis quelque temps de graves dissensions s'étaient 

élevées entre les Polonais cantonnés dans cette viîle. Le 

bruit avait couru que plusieurs de ces réfugiés s'étaient 

introduits violemment dans le domicile d'un de leurs com-

pagnons, et l'avaient maltraité de la manière la plus 

cruelle. Une lettre insérée dans les journaux du départe-

ment , tout en repoussant celte imputation , reconnaissait 

que la discorde avait séparé ceux que l'exil avait réunis. 

Malheureusement elle vient d'éclater par un attentat qui 

pénétrera de douleur et d'étonnement ceux qui sont accou-

tumés à ne point séparerjdu nom polonais les mots de géné 

reux et de brave. On dit que seize de ces réfugiés se 

sont présentés en armes chez quatre de leurs chefs , les 

ont frappés sans défense, et que le sang a coulé. 

* On attribue généralement ces déplorables résultats à 

la différence des élémens qu'un même malheur a rappro-

chés sans les confondre. Tout le monde sait que de la 

Pologne surtout on peut dire qu'elle s'est levée comme un 

seul homme , que dans les mêmes rangs le haut baron 

combattait à côté du serf, et que le mot de patrie était 

pour tous le mot de ralliement. Mais aujourd'hui les vieilles 

distinctions se sont redressées; les hauts barons ont" paru 

hautains aux vassaux : les vassaux ont semblé trop fami-

liers aux hauts barons. Traités tous en frères par les 

Français , ils auraient repoussé entre eux cette égalité qu 

fait leur force. Quelle que soit au reste la cause du malheur 

que nous déplorons, il est certain que la justice y a vu 

les caractères d'un crime , et que seize mandats d'amener 

ont été lancés contre seize de ces hommes qui naguère 
étaient des héros.» 

— Nous apprenons que la chambré d'accusation a ren-

voyé aux assises de l'Aube le nommé Jacquinot , accusé 

d'avoir, avec d'horribles circonstances, donné la mort à 

ses trois filles. Nous avons déjà donné une idée sommaire 

de cet attentat dans notre numéro du 5 janvier dernier. 

Nous ne manquerons pas de rendre compte des débats. 

f?UBM , 24 AVRIL. 

— M. Dimier, juge suppléant au Tribunal civil de Châ-

teaudun , a prêté serment à l'audience de ,1a 1™ chambre 

de la Cour royale , présidée par M. le premier président 

Séguier , qui paraît entièrement remis de son indisposi-
tion. 

A ! i même audience , M. Durnerin , expert écrivain , 
a éga;ement été admis à prêter serment. 

— Si M. l'abbé Auzou , curé de Clichy , est parvenu à 

trouver des sectaires pour sa nouvelle église , il paraît 

qu'il n'a pàs su leur inspirer un zèle assez ardent pour les 

porter à délier en sa faveur les cordons de leur bourse ; 

car le Tribunal de commerce l'a condamné par défaut , 

ce matin, à payer une somme de 1711 fr. , montant de 

deux billets à ordre qu'il avait souscrits à M
lle

 Françoise 

Moreau , et qu'il a laissé protester le 1
er

 avril , faute de 
paiement. 

— Le jury de révision du 2
e
 arrondissement de Rouen 

avait j par décision du 26 juillet 1834 , annulé les élec-

tions générales de la 3
e
 compagnie de chasseurs du 2

e
 ba-

taillon de la garde nationale de ladite ville. Par une or-

donnance du 2 janvier 1855 , celte décision fut annulée 

pour excès de pouvoirs , et par suite les élections furent 

maintenues. Cependant , par'une nouvelle décision du 21 

février 1853 , le même jury de révision a persisté à consi-

dérer comme annulées les "élections maintenues par l'effet 

de l'ordonnance du 2 janvier ; en conséquence il a pronon-

cé l'annulation de l'élection partielle d'un officier , à la-

quelle il avait été procédé à la suite de cette ordonnance 

Le ministre de l'intérieur s'est pourvu de nouveau con-

tre cette décision. M
e
 Crémieux s est présenté pour des in-

terv^nans qui ont déclaré former tierce-opposition à l'or-

donnance du 2 janvier 18 >5. Mais sur les conclusions con-

formes de M. d'KauLersaert , le Conseil-d'Etat , par or-

donnance du 23 avril , a rejeté l'intervention et annulé la 

décision du jury de révision , comme contenant excès de 
pouvoir. 

— M. Huillard, voltigeur de la 7
e
 légion , a été inscrit 

par décision du conseil de recensement dans une compa-

gnie de chasseurs do la même légion ; il a réclamé auprès 

du jury de révisioi , qui s'est déclaré incompétent. Son 

Pourvoi au Conseil d'Etat a été rejeté malgré la plaidoi-

rie de î V Mandaroux-Vertamy , par ordonnance du 123 
avril , ainsi conçue : 

Considérant qu'aux termes de l'art. 52 de la loi du 23 mars 
^831, Jes conseils de recensement sont seuls chargés de la ré-
partition des gardes nationaux inscrits sur les contrôles du ser-
rée ordinaire dans les compagnies ou subdivisions de compa-
gnies, et que ce te disposition n'autorise aucun recours devant 
'
e
 Jury de révision contre ces décisions; d'où il suit que le jury 

jfe révision du 7 arrondissement de la ville de Paris s'est avec 
raison ue 'aré incompétent pour connaître de la réclamation du 
sieur Huillard , qui demandait de rester inscrit dans la compa-
gne de voltigeurs^, et d'être rayé du contrôle de service de 

une des compagnies de chasseurs de la 7
e
 légion , dans laquelle 

|
 m

^
t

a
,
lt été

 incorporé par une décision du conseil de recense-

Le requête du sieur Huillard est rejetée. 

( 617 } 

Une ordonnance lue le même jour et fondée sur les 

mêmes motifs a annule une décision du jury de révision 

de Bagneux, qui avait décidé que le sieur Lair, porté par 

le conseil de recensement sur les contrôles de la 2
e
 compa-

gnie de carabiniers de la garde nationale de celte ville , 

serait classé dans la subdivision de compagnie d'artillerie 

de la même garde nationale. 

Aujourd'hui, dans une affaire soumise à la Cour 
d'assises et qui, par ses détails, offrait peu d'intérêt, le 

jury a eu à décider une question qui ne laissait pas que 

de soulever une difficulté assez sérieuse. Une femme s'é-

tait introduite dans une maison, avait pris chez le portier 

une clé qu'elle croyait ouvrir la porte du deuxième étage ; 

puis elle avait été surprise au moment où ayant, par suite 

d'une erreur, échoué dans sa tentative d'ouverture, elle 

remettait la clé â sa place. « Il y a eu, disait M. l'avocat-

général Nouguier, tentative de vol ; car la fille Meyer a 

essayé d'entrer dans la chambre pour voler ; cette tenta-

tive "a échoué par une circonstance indépendante de sa 

volonté, car c'est malgré elle que la clé n'a pas ouvert la 

porte. Si cette ouverture eût eu lieu, nul doute que le vol 
n'eût été consommé. 

M" Monseignat, avocat de l'accusée, qui débutait dans 

celte affaire et dont la plaidoirie a été d« la part de M. le 

président Ferey et de M
e
 Nouguier l'objet des éloges les 

plus flatteurs et les plus mérités, a soutenu au contraire 

que la tentative d'introduction ne suffisait pas pour cons-

tituer la tentative de vol, puisque entre ces deux faits bien 

distincts eût pu se placer une circonstance précieuse pour 

l'accusée et qui aurait empêché la consommation du vol : 

son repentir et sa fuite volontaire. « Dire que si la fille 

Meyer eût pu entrer elle eût volé, c'est incriminer une in-

tention qu'il n'est permis à personne de supposer, et dont 

le jury ne saurait faire la base d'une condamnation. » 

Ce système ayant été adopté par le jury, l'acquitte-
ment de la fille Meyer a été prononcé. 

—M"
e
 Briante, nymphe du plus bas étage, fait un scan-

daleux mélange du sacré et du profane. C'est chez un des 

marchands de vin qui avoisinent l'église de l'Assomption, 

qu'elle tend ses lacs, et lorsqu'elle a trouvé quelque dupe 

à faire, quelque honnête buveur à dévaliser,, elle se dérobe 

aux recherches en se réfugiant dans le temple du Sei-

gneur. C'est le sieur Lamy, garçon boulanger de son état, 

qui faisait connaître, ce matin , ces particularités au Tri 
bunal. 

J 'étais, dit-il, entré chez le marchands de vin en fai-

sant ma tournée , et ce qui nous arrive toujours à nous au-

tres, dans l'état, quand vient le jour, je m'étais endormi. 

En me réveillant , je m'aperçus qu'on m'avait fouillé, et 

que la recette du bourgeois était déménagée. Mademoi-

selle que voilà , en tablier de taffetas , était là quelques 

instans auparavant qui faisait l'aimable avec un litre à 

quinze et un monsieur à faux toupet. Voyant que je ne 

la voyais plus, je me dis : « C'est la particulière qui m'a 

effarouché mes capitaux; où est-elle, qui est-ce qui l'a 

de police qu'on est allé chercher est venu 

sir de ces deux particuliers. 

La fille Trotiemann : Les choses ne sonry:>s éggœl 

Voilà : je passais tranquillement dans la
 ruc

MéffïgfeP 
geol, je ne pensais à rien, lorsque Monsieur meTCWVEle 

nez avec quelque chose qu'il tenait a la main. Je me per-
mis de lui faire une observation sur l'inconvenance de sa 

conduite ; il me dit aussitôt : « Si tu ne. te tais pas , je 

vais te donner vingt coups de pied dans le ventre. — Je 
voudrais bien voir , lui redis-je. » Aussitôt il se jeta sur 
moi , et me fit pleuvoir une grêle de coups , me déchira 
impitoyablement ma robe et me cassa mon peigne et une 
de mes boucles d'oreille ; je ne dus mon salut qu a 1 inter-
vention du sieur Boubard', qui fut également victime de 
son beau dévoûment. 

Le sieur Bourbard : En effet, sortant un soir du caba-
ret , j'ai entendu une voix de femme crier : « A l'assas-
sin ! on me vole une boucle d'oreille ! » Je cours à ce cri : 
je vois Monsieur qui tenait violemment Madame ; je lui 

portai un coup de la main, uniquement pour lui faire 

lâcher prise ; il me porta un violent coup de poing ; je dé-
fendis mes jours de mon mieux , et en nous bousculant 

un peu , nous tombâmes tous deux par terre. Voilà quel 

a été le fruit de mon service ; quel est celui qui n'en au-
rait pas fait autant? 

M. le président : Mais n'aviez-vous pas d'autre motif 

particulier pour venir pour venir ainsi épouser la que-
relle de cette fille ? 

Boubard : Oh ! mon Dieu, non; c'est bien ma maî-
tresse , mais je n 'habite pas toujours avec elle. 

Plusieurs témoins entendus viennent confirmer la véra-
cité de la déposition du littérateur plaignant , et ajoutent 

qu 'on a souvent occasion dans le quartier d'être vivement 
troublé par les cris et les violences des prévenus. 

Le Tribunal , après en avoir délibéré , condamne la 
fille Trottemann à quinze jours de prison , et le sieur 
Boubard à un mois de la même peine. 

— Le sieur Bertrand se plaint ensuite en ces termes du 
sieur Corbois : « J'étais un soir avec ma femme et mes 
enfans au cabaret à l'enseigne de l'Epée royale ; un indi-
vidu vint engager ma fille à danser. Je m'aperçus , quel-
ques instans après , que celui qui était vis-à-vis de ma 
fille dansait la danse dite la chahut. Ne voulant pas que 
ma fille participât à ces indécences, j 'ai quitté ma place et 

je suis allé dire à ma fille de quitter la contredanse. Cet 

individu se jeta sur moi , et me donna un coup de poing 
sur l'œil qui me renversa par terre ; cinq ou six de ses ca-
marades m'entourèrent et me frappèrent également : je 

suis assuré que si la garde n 'était arrivée . j'aurais perdu 
connaissance entre les mains de ces mauvais sujets. Mon 
épouse a été également frappée. 

M. le président, au prévenu : Qu 'avez-vous à dire? 
Le prévenu : J'ai que d'abord ce n 'était pas la chahut 

que je dansais , mais la Robert Macaire. (On rit.) Ensuite 

je n'ai pas attaqué le premier cet homme : sa femme avait 
commencé par me donner un soufflet, sous prétexte 
qu'elle ne voulait pas que je fasse danser sa fille qui était 
pourtant ma danseuse pour le moment. Alors je lui dis : 
< C'est dommage que vous ne soyiez qu'une femme, car 
j'aurais plus de plaisir à me battre avec un homme ; » et 
je conviens qu'alors j'ai donné un coup de poing à son 
mari ; mais après tout je réitère que je .ne dansais que la 

Robert Macaire, et que je ne croyais pas qu 'elle fût dans 
les défendues. 

Le Tribunal a condamné Corbois à huit jours de prison. 

— Voici de nouveaux détails sur le suicide du garde-

magasin du grenier d'abondance dont nous avons parlé 

dans notre numéro du 15 de ce mois. Ils intéressent tous 
les boulangers. 

Son véritsble nom est Olivaint. Ce préposé avait la 
garde de 12,000 sacs de farine, déposés dans les maga-
sins par les 601 boulangers de la capitale, à titre de ga-
rantie. Plus de 16,000 autres sacs sont placés volontaire-

ment par dilférens boulangers, moyennant une rétribu-

tion de 20 centimes par sac pour frais de mouvement 

d'entrée et de sortie. Indépendamment de ce dernier avan-
tage, dont Olivaint et ses subordonnés profitaient sans au-
cune retenue de la part du syndicat , ce garde-magasin 

avait cru devoir, de sa propre autorité, recevoir aussï des 

farines de plusieurs boulangers et marchands fariniers de 
la province, moyennant 40 centimes de droit par chaque 

sac. Un seul en avait même consigué plus de 1 ,
r
 00 sacs. 

C'était là un reproche que le syndicat lui faisait, en sou-

vue ? — Parbleu, me dit le marchand de vin , la voilà qui 

entre à l'église avec le monsieur qui vient de lui faire une 

politesse. » Bien entendu que je cours après rapidement, 

et j'arrive à la porte au moment où (la sournoise qu'elle 

est !) elle prenait de l'eau bénite et en donnait à son te-

nancier , à preuve qu'ils ont eu la fourberie, l'un et l'au-
tre, de foire te divin signe de la croix. » 

Briante : Ça se doit ! 

Lamy : Possible ; mais ce qui ne se doit pas, c'est de 

dérober le bien d'autrui : voilà qui n'est pas catholique 

du tout. Vous aviez la recette du bourgeois dans le même 

tablier de taffetas noir que vous possédez pour le quart-
d'heure devant la justice. 

Briante : C'était de l'argent à moi que j'avais pris pour 
m'achfiter une robe. 

Lamy : C'était si bien de l'argent à vous que j'ai dit 

avant qu'on ne vous fouillât : « Il y a dans ma somme une 

pièce de quinze sous rognée que m'a donnée M**
1
" Galichet, 

femme respectable, ici témoin et très vertueuse, incapa-

ble d'en imposer à la magistrature ; la pièce de quinze 
sous rognée est présente aussi et vous accable. 

Briante ; Comme s'il n'y avait que la pièce quinze sous 

de M
me

 Galichet qui eût le droit d'être rognée. Elles sont 

toutes rognées les pauvres pièces de quinze sous. 

Lamy : Et pourriez-vous me dire aussi ce que vous 

alliez faire à l'église? Etait-ce, par exemple, pour 
brûler un cierge à la bonne Vierge? 

Briante : Et pourquoi pas? Dailleurs c'était po':r voir 
une nôce. 

Lamy : Il n'y avait pas plus de noce, que de baptême 

ou d'enterrement. Tout cela , voyez-vous, c'est des cou-
leurs, et f

!
es mauvaises encore. 

Le Tribunal a été c'e l'avis du mitron plaignant , et a 
condamné Briante à six mois d'emprisonnement. 

- Un littérateur vient porter plainte aujourd'hui de-
1 

vaut le L ribunal de police correctionnelle de voies de fait j 1 apposition des scellés dans leur domicile commun nni 

assez graves exercées contre lui par la falle Trottemann et j n'est séparé des m^asins nup nar „n» ™.,„ A"™' 

son amant Boubard. Il dépose en ces termes : j cieuse, 

« Passaat le 27 mars dernier , à dix heures du soir , 

rue Clos-Georgeot, pour me rendre à mon domicile , j'ai 

été accof té par celte fille publique. Impatienté de sa per-

sistance , je lui ai donné un coup d'un manuscrit que je 

tenais à ïa main sur la sienne , qui était encore sur mon 

bras; ei'e m'a adressé de sales épithètes, que je ne me 

rappelle pas. Je me retirai. Cette femme m'a défié, et re-

venant sur elle, je lui ai porté un coup du même manus-

crit sur les bras ; après quoi elle m'a assailli à coups de 

clé , que j ai cherché à parer avec mon manuscrit. Sur ces 

entrefaites , cet homme est tombé à l'improviste sur moi, 

et m'a porté des coups de pied et de poing, par suite des-

quels j'ai été lancé sur la boutique d'un épicier , au point 

que plusieurs carreaux ont été cassés par ce choc. Je me 

suis défendu contre cet agresseur au moyen d'une cage 

d'oiseau dont je me suis saisi au devant de la boutique 

d'un .herboriste. Heureusement pour moi qu'un agent 

tenant que le grenier d'abondance ne devait recevoir que 

les farines des boulangers de Paris. De là une petite ani-

mosité que ce garde-magasia semblait avouer â ceux qui 
l'entretenaient de ces sortes d'opérations. 

Olivaint, il faut le dire, a dû son entrée au grenier d'a-

bondance à d'honorables améeédens comme boulanger 

lui-même et syndic de cette corporation. Sa disparition 

remonte au 11 mars, et c'est peu de jours après que sa 
femme, séparée, de biens d'avec lui, ~ 

"~ usition des scellés dans leur di _ 

séparé des magasins que par une cour assez spa-

p- M. le juge-de paix a même cru devoir refuser 
« .U

U
UJ</ \,i u uciun i eiuser 

d'obtempérer à la réquisition de la dame Olivaint, atten-

du q"" 'e décès de celui-ci n'était pas constaté. Toutefois, 

il a a ;i ;,ontvi qu'il se soumettrait a une ordonnance de ré-

féré. Cette ordonnance a été immédiatement rendue sur 

la demande des intéressés, avec nomination de trois ex-

perts et la désignation d'un notaire pour représenter l'ab-
sent, et dès-lors les scellés ont été aussitôt apposés. 

C'est long-temps après que lecorps del'inforlunéOlivaint 

a été repêché à l'embouchure de la Marne, prèsd'un village 

de Charenton, dit les Carrières. U ne s'était pas brûlé la 

cervelle, ainsi qu'on l'avait d'abord annoncé. Une longue 

lettre, adressée à sa fr.mille, signale les causes de ses cha-

grins, depuis son enfance et pendant son service aux ar-

mées. Jusqu'à ce moment l'inventaire, faiteontradictoire-

ment au nom des syndics avec la veuve Olivaint et qui se 

continue, ne présente aucune apparence de déficit. D'après 

une seconde ordonnance de référé, les farines consignées 



par les particuliers autres que celles affectées à la garan-
tie, sont remises à ceux qui justifient en être les proprié-
taires ; mais à la charge de les représenter en nature ou 
en numéraire, le cas échéant. 

— Hier, à quatre heures de l'après-midi, une domcsti-

3ue de la maison n" 35, rue Popincourt, tirait un seau 
'eau du puits commun, lorsqu'elle fut étonnée de remon-

ter un paquet renfermant un enfant nouveau-né, du sexe 
féminin, déjà en état de putréfaction. Aussitôt averti, M. le 
commissaire de police s'est transporté sur les lieux ac-
compagné du docteur Angonard. Ce médecin a déclaré 
que l'enfant était dans l'eau depuis neuf à dix jours ; mais 
qu'il ne pouvait, sans se livrer à l'autopsie du corps, af-
firmer qu'elle fût morte-née. Immédiatement cette autori-
sation a été sollicitée de M. le procureur du Roi, en même 
temps que M. le commissaire de police, de son côté, pro-
cède en ce moment à une enquête. 

— Le nommé Yvorel, célibataire de 36 ans , tenant un 
petit commerce de vin, au rez-de-chaussée, dans la mai-
son, n° 41, de la rue Montmartre, a tenté hier de se don-
ner la mort d'une manière assez singulière. Il a d'abord 
pris de l'opium, puis de l'éther, et cunme ces breuvages 
ne produisaient pas assez promptemeni les effets qu'il en 
attendait, il a allumé plusieurs chiffons, des linges et mis 
le feu dans l'intérieur de sa chambre, aux meubles qui la 
garnissaient. Une fumée épaisse ayant pénétré à travers 
les petites issues qu'il n'avait pu boucher, on s'est intro-
duit dans sa chambre, où il a été trouvé étendu sur son 
lit, dans un état de narcotisme complet. Cet homme n'é-
tait pas heureux dans son commerce ; mais il n'a pas 
voulu faire connaître les véritables causes de son déses-
poir. Selon l'ordre du médecin, il a été conduit à l'Hôtel-
Dieu pour y recevoir les secours que réclame sa position 
désespérée. 

— Nous avons annoncé le procès intenté devant le Tri-
bunal de commerce par M. Borel , chef du Rocher de 

Cancale , à M. Ouvrard , à l'occasion d'une fourniture 
de vins de Romanée , et l'on se rappelle que cette affaire 
avait été préalablement renvoyée devantM. Maneille , l'un 
des chefs du restaurant des trères Provençaux , comme 
arbitre-rapporteur. M. Ouvrard nous adresse aujourd'hui, 
et nous prie de publier un extrait du rapport de cet arbi-
tre , qui déclare « que dégustation faite du vin , il a re-
connu qu'il était bien réellement de la Romanée-Conty , 
et qu'il possédait les qualités qui distinguent un grand 
vin ; mais que , soit en raison de son grand âge , soit en 
raison de déplacemens et des autres circonstances parti-

< m ) 
culières qu'il a eu à subir , il avait souffert , sans qu'il y 
eût de la faute de personne, et sans qu'il fût possible de 

contester la loyauté de l'expéditeur. » 
Si la cause revient devant le Tribunal , nous rendrons 

compte des débats et du jugement. 

— Samuel Mitchell, employé à la trésorerie d'Angle-
terre en qualité de messager ou d'homme de confiance de-
puis plusieurs arnées, aux appointemens de 150 livres 
sterling (3250 IV.), vient d'être traduit au bureau de po-
lice de Grecn-Square, pour uneaction qui ternit sa longue 

réputation de probité. 
Depuis long-temps ont avait remarqué dans les bureaux 

de la Trésorerie la disparition de papier blanc, de regis-
tres neufs ou vieux et de collections reliées auxquelles on 
attachait beaucoup de prix. Une main inconnue avait en-
levé entre, autres l'ancien et volumineux recueil intitulé : 
Miroir du Parlement, et la coll ction des rapports du co-
mité des finances à la Chambre des communes. 

La police avertie a pris les moyens nécessaires : Un de 
ses agens a suivi Mitchell au moment où il portait un dos-
sier chez sir Georges Clerck, l'un des employés supérieurs, 
à sa demeure dans Downing-Street. Mitchell était chargé , 
en même temps, d'un grand sac rempli de papiers. En 
sortant de chez sir Georges Clerck, il alla porter le sac à 
son propre domicile. Perquisition faite dans l'apparte-
ment occupé par Mitchell, on y trouva les livres égarés et 
une quantité considérable de papier à lettre avec des têtes 
imprimées, et de plus une écritoire en ivoire d'un travail 
curieux. 

Mitchell a déclaré à M. Hoskins, magistrat, qu'il avait 
emporté les livres comme des bouquins sans valeur , qu'il 
regardait le papier blanc comme un des profits de sa 
place, et qu'il n'avait fait qu'emprunter l'écritoire pour 
son usage particulier. Ce malheureux a été envoyé à New-

gate, et sera jugé criminellement. 

— Les nombreux amis et les admirateurs du célèbre Dupuy-
tren n'apprendront pas sans un vif intérêt que son buste vient 
d'être modelé par un de nos plus habiles statuaires, M. Des-
bœufs. Cet ouvrage , fait sous les yeux de la famille , est d'une 
ressemblance on ne peut plus heureuse, et d'une exécution qui 
ne laisse rien à désirer. C'est sur ce beau modèle qu'on a 
moulé avec une étonnante perfection les bustes de Dupuy-
tren, mis en vente aujourd'hui dans les magasins de M. 
Duclos-Blerzy, passage Violet, n° 5. (Prix, grandeur naturelle, 
80 fr. ; imitation en bronze , 100 fr.) 

— Le Magasin pittoresque poursuit avec succès la tâche 
qu'il s'est proposée dans l'œuvre à la fois si fécond et si varié 
de la presse au 19e siècle. Cette publication à 2 sous remplit 
heureusement, pour l'éducation générale, une place intermé-
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de compléter le texte lui-même , de le suppléer parfois riIf 
rendre enfin aussi intelligible que possible par la descrinr 
matérielle des objets. Tout le monde a déjà compris leur uii V 

L'extrême variété des sujets n'avait pas permis d'apei cevn 
dès la première année , toute l'importance de cette publie 
tion ; mais aujourd'hui le développement successif des séri • 
présente déjà un ensemble de notions étendues sur chaque ni 
tière. (Voir aux Annonces.) ma" 

Le Rédacteur en chef , gérant , DAHMAIXG 

LETTRE DU MINISTRE DU COMMERciT""""" 
A Madame Breton, sage-femme , fauhourg-Montmarwl '. „ 

sur le rapport de f Académie royale de Médecine ' 

Madame, Paris, le 15 avril^g. 

. „.w «vuiuis a seu examen. 
L'Académie a reconnu que les mamelons artiliciels préparés 

par vous, soit qu'on les substitue au mamelon naturel, lorjqu'il 
est Atteint de gerçures; ou trop peu développé pour être 6ip

n 
saisi, soit ^u'oi. les adapte au biberon comme moyen conduc-
teur peuvent remplir très lien leur destination ; que ces ma-
melons, grâce à la préparation qu'ils ont subie, peuvent aisé-
ment et pendant longtemps se conserver, sans offrir la MOIN-
DRE APPARENCE DE CORRUPTION, et sans nuire par 
conséquent à la SANTE DES ENFANS ; et que, bien que pré-
parés avec une substance minérale fortement styptique, ils

 ne 
conservent de cette substance rien qui puisse e» rendre i'wsoge 
préjudiciable ; gue cet axis est non-seulement le résultat de 
L'EXFÉRIENEE DES COMMISSAIRES NOMMÉS PAR L'ACADÉMIE, 

mais aussi l'expression de témoignages de NOMBREUX ET HO-

NORABLES MÉDECINS . Je m'empresse, Madame, de vous noti-
fier ce jugement favorable. 

J'ai l'honueur, Madame, de vous saluer, 

Le ministre du comerce, 
Pour le ministre et par autorisation, 

Le maître des requêtes, secrétaire-général, 
VITET. 

MAGASIN 
PITTORESQUE , 

RUE SU COLOMBIER, N , 30. 

PARAISSANT TOUS LES SAMEDIS ET TOUS LES MOIS, A DEUX SOUS LA FEUILLE SANS 

TIMBRE, ET TIMBRÉ TROIS SOUS. 

Mise en vente du mois de mars de la troisième année. 

Le mois de mars, composé de quatre livraisons, contient vingt-cinq gravures avec le texte, savoir : Le Pri-
sonnier de Chillon, par Eugène Delacroix (Salon de 1835) i la Mort de Léonard de Vinci, par M. Glgoux 
(idem); David, vainqueur de Goliath, par M. Chaponnière (idem).—L'arbre à poivre de la Jamaïque, ou pi-
ment des Anglais—Les ruines des chambres (lu parlement anglais, vues des bords de la Tamise —Les Ruines 
de la chambre des communes, ancienne chapelle Saint-Sttphen —Le portrait du général J.,ckson , président 
des Etats-Unis.—Un dessin de la route que suivra la comète de 1835.—Un enrôlement volontaire au dix-
huilième siècle, par M. Giraud (salon de 1835).—Une vue de l'entrée du Havre et de la tour de François IER. 
• - Le gros tonneau de Heidelberg, sous Charles-Louis.—L'araignée mineuse (six sujets).—Lt|slatue de Benve-
nuto Cellini, par M. Feuchère (salon de 1835).—Une vue des mines de houille de Comment ry (Allier).-— 
Quatre bénitiers (église., de Sainte-Marie-Nouvelle, à Florence et de Sainte-Anastasie, à Vérone).—Un four 
pour couver les œufs en Egypte.—Le fauconnier allant aux champs, d'après une gravure de Reidinger (moyen-

âge), etc. 
Cet ouvrage forme chaque année un fort volume in-4° publié par livraisons d'une feuille, sur beau papier, 

avec gravures dessinées et gravées par les meilleurs artistes. Chaque volume contient la valeur de dix volu-
mes ordinaires et trois cents gravures environ, accompagnées d'un texte rédige avec le plus grand soin. 
Prix du volume broché, pour Paris, 5 IV. 50 c., pour les deparlemens, expédié franco par la poste. 7 fr. 50 c. 
Prix du volume relié à l'anglaise, 7 fr.— L'administration des postes ne se charge point des volumes relies. 
Chaque livraison perdue ou endommagée sera rempla< ée au prix de deux sous. 

Les bureaux de vente et d'abonnement sont rue du Colombier, n. 30, près la rue des Petits-Àugustins. 
On souscrit aussi à Paris et dans les départemens. chez tous les libraires et dans tous les cab nets de lec-

ture, sous leur propre responsabilité; chez MM. les directeurs des postes, et dans tous les bureaux corres-

pondans des messageries. 
Prix pour Paris (livraisons réunies envoyées une fois par mois) : pour l'année, composée de 52 livraisons, 

5 fr. 20 c; pour les départemens, 7 fr. 20 c. {franco).—On peut souscrire pour six mois ou pour l'année 

EN VENTE chez DUMONT , Palais-Royal, n. 88, au Salon littéraire. 

MONSIEUR LE MARQUIS 

DE POINTAINGES 
PAR Mrae E. DE GIRARDIN, auteur du LOESBOH , 2 volumes iu-8°, iô fr. 

HISTOIRES CONTEMPORAINES, PAR LA DUCHESSE D'ABRANTÈS, 

Deux volumes in-8°, 15 fr. (168) 

Le prix de l'insertion est de l fr. la ligne. 

(171) 

SOCIÉTÉS COMMEBCIALE8. 
(Lot du 31 mars. 4835.) 

Par acte passé en minute devant M 0 Lt-febure de 
St-Maur et son collègue, notaires à Paris, le 11 avril 
1835 , enregistré, il a été formé entre M. LOEIS-

PIERRE SOYEZ , propriétaire , demeurant à Paris , 
quai Bourbon, n. 35, île Saint-Louis, et un associé 
commanditaire, une société pour vingt aos. à partir 
du 1" avril 1835. sous la raison SOYEZ et C°, ayant 
pour objet le commerce de charbon. 

M. SOYEZ est seul gérant ; l'associé commandi-
taire a apporté à la société 6,000 fr., et s'tst obligé à 
verser en outre 44.000 fr. 

Pour faire publier cet acte de société , tous pou-
voirs ont tté donnes au porteur d'une expédition ou 
extrait. Signé LEFEBURE . (170) 

ÉTUDE DE MC LOCARD, AGRÉÉ, 

Rue du Bouloy, 4. 
D'un acte sous signatures privées . en date du 17 

avril 1835, enregistré, fait enlre M. YVES-ANDRÉ 

BRUSQUANT , bijoutier, demeurant à Vieille-Eglise, 
près Rambouillet; et M. Louis-Gvu LAUME MON-
T1ER, bijoutier, demeurant à Paris , rue Quincam-
poix, n. 10, il appert: 1° que la société qui avait 
étéjl contractée à partir du 24 novembre 1831 , 
pour expirer le 18 mal 1835, entre les susnommés, 
sous la raison BRUSQUANT et MONTIER, suivant 
acte sous signatures privées, en date du 7 octobre 
1831, enregistré le lendemain par Labourey, dans le 
but d'exploiter un brevet d'iuvention obtenu par 
M. BRUSQUANT, pour les peignes en métal et sans 
soudure ; eomprenaut aussi la fabrication et la vente 
de ces peignes, est et demeure dissoute i compter 
dudit jour 17 avril 1835 ! 2" et que M. MONTIER est 
seul chargé de la liquidation de ladite société. 

Pour extrait: 
LOCARD , agréé. (172) 

D'un contrat passé devant M" Champion et son 
confrère, notaires à Paris, le 15 avril! 835, portant 

cette mention : Enregistré à Paris, le 18 avriM835, 
fol. 171. V° case 2 , reçu 5 fr. 50 c. , signé Cor. ech, 
ledit acte passé entre M. JEAN-EDOUARD GARR1S-
SON, et M. JEAM-PIERRE CALMETTES , tous deux 
commis-marchands de draps, demeurant à Paris, rue 
Thibautodé, n. 11 , 

A été extrait les dispositions suivantes : 

Art.l". lia été formé entre lesdits sieurs GAR-
RISSON et CALME TTES , sous l-i raison sociale 
EDOUARD GARRISSON et CA1. METTES, une sot-télé 
en nom collectif pour le commerce des cirapj en 
gros et pour tout ce qui s'y rattache , dont le siège a 
été établi à Paris, rue Thibautodé, n. 1 1 , et la durée 
fixée à six années , qui ont commencé au 15 avril 
1835, et expireront à pareil jour de 1841. 

Art. 2. Le fonds social a été fixé à la somme de 
60,000 fr. , que les associés ont versée dans ladite so-
ciété, chacun pour moitié. 

Art. 4. Les associés sont gérans responsables de la 
société, et ont indistinctement la signature sociale, 
dont il ne pourra être fait usage par l'un ou par 
l'autre que pour les affaires et opérations de la so-
ciété. 

i Art. H . La société pourra être di'soute dans le cas 
où les résultats des deux premiers inventaires an 
nuels, balancés entre eux, présenteront une perte de 
plus de plus de trois mille francs. Dans ce cas ladite 
dissolution aura lieu de plein droit , sur la demande 
tonnelle de l'un ou de l'autre des associés, qui sera 
tenu de la faire dans le mois qui suivra la confection 
du deuxième inventait e, passé lequel délai ladite de-
mande ne sera plus admise. 

| Art. 12. Si l'un des associés veut se retirer de la 
société, il en aura la faculté, à la charge de prévenir 

i son associé par écrit six mois à l'avance, et de lui 
payer une indemnité de 6.000 fr. ; dans ce cas la so-
ciété sera dissoute à l'expiration dudit délai de six 
mois. 

Art. 13. En cas de décès de l'un des associés, la so-
ciété sera dissoute de plein droit. 

Pour extrait : 
GAURISSON . (175) 

AKNOHC2S JUDICIAIRES. 

Adjudication définitive le 16 mai 1835, en l'audience 
des criées du Tribunal de première instam.e de la 
Seine, en six lots qui pourront cire réunis , du DO-
MAINE de Boussy-Saint-Antoine, sis en la commune 
de ce nom. canton de Boissy-Saint-Léger, arrondis-
sement de Corleil (Seine-et-Oise), consistant en 
belle MAISON d'habitation , vastes dépendances, 
jardins, sources d'eau vive, rochers, paie baigné par 
la rivière d'Yerres, ferme, moulin et bois; le tout de 
la contenance de 26'J arpens, et d'un revenu net de 
1 1 ,500 fr. environ. Mise à prix : 326,500 fr. Cette 
propiiétê réunit l'avantage de la chasse et de la pê-
che, à l'agrémeni d'un site délicieux sur le pench.int 
d'un côlcau baigné par la rivière d'Yerres; elle est au 
centre des contrées de Villeneuve-Saint-Georges, 
Brunoy et Boissy-Saint-Léger. 

S'adresser à Paris : 1° à M" Dyvrande einé, avoué 
poursuivant, rue Favart, n. 8 ; 2" à M" Vavin, no-
taire, rue Grammont, n. 7; 3° à Brunoy, à M" Mai-
resse, notaire, et sur les lieux. 

NOTA . Les voitures parlent tous les jours de la 
place Saint-Antoine, café Gibé. (174) 

A VïS BZVERS. 

ÉTUDE DE M" PLÉ, AVOUÉ A PARIS, 

Bue du 2!) Juillet, n. 5, 
Adjudication définitive le jeudi 4 juin 1835, en un 

seul lot , à l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal civil de première instance du département 
de la Seine, séant au Palais-de-Juslice , à Paris, lo-
cal et issue de la prem ère chambre, deux heures de 
relevée, d'une FERME; terres, prés et dépendances, 
dite la ferme de Beaumont, dépendant autrefois de la 
terre de Sainte-Colombe, située commune deCun-
fin, canton d'Essoyes , arrondissement de Bar-sur-
Seine, département de l'Aube. 

Et de Riel-les-Eaux, canton de Monligny-sur-
Aune, arrondissement de Chùlil'.on-sur-Seiue , dé-
départeinent de la Côle-d'or. 

Mise à prix 50 000 fr. 

ÉTUDE DE ME COTTENET, NOTAIRE A PARIS. 

Adjudication définitive sur licitation, entre majeurs 
et mineure, et au-dessous de l'estimation , en l'élude 
et par le ministère de M* Cottenet , notaire à Paris , 
rue Castiglio.- e, n. 8, commis à cet effet, le mardi 
12 mai 1835. heure de mi li, 

Eu dix lots, qui pourront êlre réunis, 
1° De 75 hectares 77 centiares, ou 194 mines 30 

verges, mesure loc; le, de terres labourables, en neuf 
pièces , siluées terroirs de Ménevillers et Vacque-
moulin , canton de Maignelay , arrondissement de 
Cltrmont (Oise). 

2° Et d'une MAISON bourgeoise , cour , jardin et 
dépendances, sis audit Ménevillers. 

BAIL. 
Les neuf pièces de terre, comprises sous le numéro 

1°', sont affermées par bail notarié, ayant encore 
vingt années à courir , à raison de 5,500 fr. de fer-
mage annuel. 

Mise a prix des dix lois réunis, 107.050fr. 
S'adresser pour les rensrignemens et pour prendre 

connaissance des charges , clauses et conditions de 
l'adjudication , 

1" A M* Cottenet. notaire à Paris, rue Casliglione, 
n. 8. dépositaire du cahier des charges ; 

2° A M« Martin, avoué à Scnlis, rue Sainl-llilaire, 
n. 14; 

8° A M* Dubois, notaire à Pont -Stc-Maxence ; 
4° Et pour voir les immeubles, aux fermiers â 

Ménevillers. (142) 

Une médaille a été accordée à M. BILLARD. 

MAUX DE DENTS 
LA CRÉOSOTE-BILLARD enlève a l'Uislant , et pour 

toujour., la douU ur la plus vive, guérit la carie des 
dents et s'emploie sans aucun danger. Chei Billard, 
pharmac, rue St-Jacques-la-Boucherle, 28, près la 
place du Chdtelel. 2 fr. le flacon avec l'instruction. 

(32) 

BISCUITS rmD'. OLLIVIEK 

4MïilE*F.'i>cRÉCÔMPENSE 

lui ont ete votes pour ce PUISSART DÉPURAI » cuuire 
les maladies secrètes , les dartres, approuvé par 1 A-
cadémie de médecine. U consulte à Paris , rue des 
Prouvaires, n" 10, et expédie. Caisses 10 et 20 francs. 

DÉPÔTS dans une pharmacie de chaque vUle.(iii) 

QfrUmtsal be (Kommevet 

DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

du samedi 23 avril, 
■MI. 

CARRANCE Bit , marchand. Vérification U 
Maxime TUKLURE, itld bonnetier. Remiie s buii. " 

LEr'LO-MlVIERKot 1>, fabneam de charbon. Keapl. 

de tyadics provisoires 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

LEVASSEUR , limonadier, le 
BOUCHE frères , Mds droguistes , le 

ROtSIQUET, tailleur , le 

ItAIMtifcRT, négociant, le 

BAUDEI OUX , .(ld de nouveautés , le 

A. LECONXE et Ce, négocians , le 

JOi'FRIAUD , négociant , la 

RENOUARD , négociant , le 
COl'llN DE JUS 1 , Md de vin , le 

LEEEVRE, cordonnier , le 

TtS5ER"vE , maître carrier , le 

avril. 
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Rue des Boui-Eufa,ns , 

Enrgi»lré à Parii , le 
«eça an fr«n« dix «entim«t, 

Vu par le maire du 4' arrondissement pour 

|éga«li»«"on de la signature Mtf-W^' 


